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IMPORTANTES
Informations

LES E-MAILS

1 VERIFIER QUI EST A L'ORIGINE DE L'EMAIL

Les e-mails envoyés par l'office notarial de SOUAL émanent
OBLIGATOIREMENT d'une adresse finissant par "@notaire s.fr"
 exemple : onsoual@notaires.fr 

LE COMPTE BANCAIRE DE L'OFFICE

2 VERIFIER LE COMPTE BENEFICIAIRE DU VIREMENT

Le compte de l'office notarial de SOUAL est OBLIGATOIREMENT
domicilié à la "CDC" (Caisse des Dépôts et Consignations / Banque des
Territoires) - le BIC est de type CDCGFRPPXXXX

LES DOCUMENTS A PRODUIRE

3 LES DOCUMENTS A PRODUIRE A L'OFFICE LORS DU RDV

Pour tous dossiers, il vous sera demandé de produire lors du RDV : 
a/ une pièce d'identité en cours de validité (CNI, passeport)
b/ un relevé d'identité bancaire (RIB) signé de votre compte

LA PROVENANCE DES FONDS

4 LES JUSTIFICATIFS DE PROVENANCE DES FONDS

Dans le cadre de son obligatoire de vigilance, le notaire est amené à  
solliciter de votre part la communication de tous justificatifs
attestant de la provenance des fonds (documents bancaires,
attestations, etc...) dans le cadre de l'instruction de votre dossier.

EN CAS DE DOUTE ?

5 QUE FAIRE EN CAS DE DOUTE ?

En cas de doute, privilégiez un appel aux coordonnées
téléphoniques de l'office : 05 63 75 52 64 ou déplacez-vous
directement à l'office.


